
Par 1'honorable D. Taylor, 

President de l'Assemblee legislative du Yukon 

Des progres significatifs sont en voie 
de marquer le systeme parlementaire du 
Yukon. Le nombre de sieges 3 I1Assembled 
lggislative est passe de douze a seize. 
A la suite des elections qui ont eu lieu 
en novembre 1978, la population du Yukon 
a rSelu pour un mandat de quatre ans, 
onze conservateurs, deux liberaux, un 

neo-democrate et deux independents; pour 
la premi§re fois de son histoire, la 
Chambre s'est divisee suivant les options 
politiques traditionnelles. 

Auparavant, c'Stait le gouvernement 
federal qui s'occupait des elections. En 
novembre 1978, tout a change, car le 
Yukon en a profite pour mettre 2 
l'epreuve sa nouvelle loi Slectorale. Le 
succe-s obtenu est en grande partie 

attribuable a 1'experience et aux efforts 
de M. W.H. (Bill) McDonald, ancien 
greffier de 1'AssemblSe legislative de 
1 Alberta, qui a joue un role de premier 
plan dans 1'Elaboration et 1'application 
de la loi. 

En vue de lf instauration d'un systeme 
de partis, les membres et les fonctionn-
aires de l'ancienne Chambre ont glaborg 
un programme intensif de recherches concu 

de facon S. permettre l'opgration de ce 
changement conformement aux pratiques 
parlementaires des autres assemblees 
legislatives du Canada. Par exemple, on 

a entreprls une etude dgtaillSe du Regle-

ment de la Chambre des communes et du 
systeme des comitgs, etude dont on a 

transmis les resultats S un comite 

permanent sur les reglements, privileges 

et elections de crSation rgcente. On a 
charge une commission de services aux 
deputes d'assister le President sur des 
questions d'organisation de l'assemblee 
decoulant de la recente separation 
complete entre les bureaux de l'executif 
et ceux de l'Assemblee legislative. 

Ces opgrations preliminaires ainsi que 
les nouvelles et importantes considera 
tions constitutionnelles ont permises de 
modifier la structure parlementaire de 
1 Assembled. Certaines des modifications 
apportges meritent une mention 1'Assem 
bled. 

A la suite de l'election d'un gouverne 
ment raajoritaire, le leader du parti au 

pouvoir de procgder S la repartition des 

portefeuilles rainistgriels. Le Cabinet 
du Yukon est actuellement composg de cinq 
ministres elus, qui siegent au Comite 
exScutif avec un commissaire et un 
commissaire adjoint, tous deux nommgs par 
le gouvernement fgderal. Par suite de 
certains progres sur le plan constitu-
tionnel, le role du commissaire a ete 
redSfini officiellement de fagon 3 
obliger le commissaire S se conformer a 



l'avis du Comite executif, sauf dans 

cartains domaines precis relevant du 
souvernement fgdSral. Par consequent, le 
commissaire ne se rend plus a la Chambre 
qu'en qualitS de lieutenant-gouverneur, 

pour lire le discours du tr8ne et sanc-

tionner la loi. Les ministres sont 

responsables devant la Chambre des 

activite8 du gouvernement au m§me titre 

que leurs homologues provinciaux. 

Comme dans la plupart des autres 

assemblies legislatives, le President ne 

participe plus aux debats de la Chambre. 

II a, cependant, le droit de prendre part 

aux discussions en comite plenier, mais 

il use rarement de cette prerogative.^ On 

ne peut appeler des decisions du Presi 
dent que par une motion de fond presented 

de fagon habituelle. Les heures des 
seances ont Ste modifiees de facon 3 
laisser aux deputes leurs matinees 

libres; la Chambre siSge done quatre 

jours par semaine en aprSs-midi et en 

soiree. 

Des dispositions ont StS prises 

concernant les jours des diputSs et, pour 

permettre 3 ces derniers d'accomplir 

leurs fonctions, des fonds ont etg 

affectes a la recherche. 

On a conserve le comite permanent des 
rSglements, privileges et elections et 

celui des textes reglementaires; on 

envisage sSrieusement en ce moment 

l'etablissement d'un comite des comptes 

publics• 

L'Assembiee legislative du Yukon, l'une 

des plus jeunes du Canada, devient de 

plus en plus un veritable Parlement, qui 

se compare aux autres assembles legisla 

tives de tout le Commonwealth. 

Seance a I1 Assemble legislative du Yukon 

UnTTiste des deputes et des hauts-fonctionnaires de I1 Assemble a paru dans notre 

numero de mars 1979. 


